
 

COMMUNIQUÉ                                                                      Mercredi 27 novembre 2024  

Nouveau service 

Lancement du dépôt des bulletins  

de réclamation en ligne 
 

Dans le cadre de l’enrichissement de son offre de services numériques mis à disposition 

des professionnels des courses de Galop, France Galop annonce le lancement d’une 

innovation très attendue : la possibilité de déposer en ligne, via l’espace professionnel, des 

bulletins de réclamation lors des courses à réclamer. 

Le lancement de la phase pilote débutera le mercredi 4 décembre 2024 sur l’Hippodrome 

de Deauville-La Touques. Elle sera déployée dans un premier temps uniquement sur 

certains hippodromes : Auteuil, Chantilly, Deauville et Cagnes-sur-Mer (uniquement durant 

le Meeting de Plat pour ce dernier).  

La nouvelle organisation associera : 

• les bulletins déposés sur place, via les bulletins papier insérés dans une urne dédiée 

dans l’espace des Balances, comme c’est le cas actuellement pour l’ensemble des 

courses à réclamer organisées en France ; 

• les bulletins déposés en ligne grâce à une nouvelle fonctionnalité disponible sur le 

site professionnel de France Galop. 

Les personnes responsables du dépouillement prendront en compte l’intégralité des 

bulletins de réclamation, qu’ils soient papiers ou numériques. 

Exemple d’écran de présentation des partants d’une course à réclamer :  

 



 

Des modalités d’accès simples à ce nouveau service 

Pour utiliser cette nouvelle fonctionnalité, il sera indispensable : 

• de disposer d’un agrément français délivré par France Galop ; 

• d’un accès au site professionnel de France Galop ; 

• d’être majeur. 

L’interface de saisie en ligne du bulletin a été conçue pour refléter les actuels bulletins au 

format papier, afin de garantir une prise en main simple et intuitive. 

 

Exemple du formulaire de bulletin à réclamer numérique :  

 

Le dépôt en ligne des bulletins offrira une sécurité renforcée grâce à l’identification de la 

personne déposant un bulletin et du bénéficiaire de l’ordre. 

 



 

L’organisation de la prise en charge du cheval 

Le jour du dépôt en ligne d’un bulletin de réclamation, le donneur d’ordre du bulletin 

numérique devra prévoir d’être joignable par les Commissaires de courses ou leur préposé, 

lors du dépouillement des bulletins numériques et pendant une durée totale d’une heure 

après la course.  

De plus, il sera demandé d’indiquer l’identité et les coordonnées de la personne qui se 

chargera de la prise en charge du cheval sur l’hippodrome et de son transport. 

Une personne présente sur l’hippodrome pourra également choisir de déposer son bulletin 

sous forme numérique si elle le souhaite. 

 

Une extension prévue aux hippodromes Premium 

Après cette phase expérimentale, ce service sera progressivement déployé sur tous les 

hippodromes Premium, selon la même organisation. 

 

Une transition vers le 100 % digital 

À terme, cette avancée remplacera complètement le dépôt des bulletins en papier, offrant 

ainsi une solution entièrement numérique. 

Cette démarche illustre l’engagement de France Galop à moderniser ses services tout en 

facilitant les démarches des professionnels. 

 

Chiffres-clés des courses à réclamer en France : 
(Statistiques 2023) 

808 courses à réclamer organisées en France, dont 580 en Plat et 228 en Obstacle ; 

724 chevaux vendus (changement de propriétaires), dont 588 en Plat et 136 en Obstacle ; 

7 275 partants dans les courses à réclamer, dont 5 400 en Plat et 1 875 en Obstacle.  

 

 

 

 

 

 

  


